
22-06-01 Administration Générale – Administration Générale 
 
État des décisions du Maire 

 
 
Monsieur le Maire donne lecture de ses décisions pour les derniers mois : 
 

31/03/2022 Marché subséquent (MS2019-FCS-003-4) avec l’entreprise ADS 
pour la fourniture de pièces détachées pour la flotte de véhicules du 
01/04/2022 au 31/03/2023. Marché à bons de commande avec seuil 
maximum : 20 000 euros HT pour un an 

31/03/2022 Marché subséquent (MS2019-FCS-003-4) avec l’entreprise 
COFIRHAD ADL pour la fourniture de pièces détachées pour la 
flotte de véhicules du 01/04/2022 au 31/03/2023. Marché à bons de 
commande avec seuil maximum : 20 000 euros HT pour un an 

04/04/2022 Marché subséquent (MS2020-FCS-002-3) avec l’entreprise 
AMIELEC pour la fourniture de matériel informatique, logiciels et 
prestations de maintenance du 14/04/2022 au 13/04/2023. Marché 
à bons de commande avec seuil maximum : 25 000 euros HT pour 
chaque marché subséquent 

14/04/2022 Contrat pour la mise à disposition d’un animateur diplômé pour 
animer des séances de motricité au Relais Assistantes Maternelles 
sur l’année 2022 avec LOIRE PROFESSION SPORT. Montant total 
de l’intervention : 162 euros TTC pour 3 interventions de 1 heure 

20/04/2022 Contrat de maintenance pour le logiciel « sPAIEctacle Privilège C » 
du NEC avec la société GHS à compter du 01/04/2022 pour une 
durée d’un an. Montant : 534,24 euros TTC 

21/04/2022 Formation intitulée « Analyse des pratiques professionnelles, 
orientation – management » pour les directions des crèches 
communales avec l’organisme « LINDA CHRETIEN ». Coût total de 
la prestation : 1 080 euros TTC 

05/05/2022 Contrat pour l’intervention de dédicaces d’un illustrateur Zac 
Delpouy et d’un scénariste Swann Méralli à la médiathèque Andrée 
CHAIZE le 17 mai 2022. Coût de l’intervention : 150 euros TTC 

18/05/2022 Location à Monsieur MICHALON Denis d’un logement communal (3 
pièces plus cuisine) sis 4 rue Jules Ferry. Loyer : 338,90 euros par 
mois pour un an 

18/05/2022 Location à Madame Nadia TEURKIA d’un logement communal (3 
pièces plus cuisine) sis 4 rue Jules Ferry. Loyer : 256,55 euros par 
mois pour un an 

 
 
Le Conseil Municipal prend acte de l’état des décisions du Maire pour les derniers 
mois. 
 
 
 
 
Ont signé au registre tous les membres présents 
Copie conforme 

 

A Saint-Priest en Jarez, 
Le 8 juin 2022 

 
Le Maire, 

Christian SERVANT 

 
 
 
 



République Française - Département de la Loire 
 

Délibération  
du Conseil Municipal  

de Saint-Priest en Jarez 
 

 

 

Séance du 7 juin 2022 

 

 

22-06-01 Administration Générale – Administration Générale 
 

Etat des décisions du Maire 

 

Le Maire certifie : 
 
1 - que la convocation de tous les Conseillers Municipaux en exercice a été faite 
dans les formes et délais prescrits par la loi ; que la délibération ci-après transcrite 
textuellement extraite du registre des procès-verbaux du Conseil, a été affichée 
par extrait à la porte de la Mairie le lendemain ; 
 
2 - Que le nombre de Conseillers en exercice au jour de la séance était de 29 sur 
lesquels il y avait 21 membres présents, à savoir : 
 

Etaient présents :  
MM. SERVANT Christian - BISACCIA Michèle - MOUNIER Rémy - PAPIN Mireille 
- PELLEGRIN Jacques - BRUNEAU Claude - ZAVROSA Gilbert - JOTHIE Marc - 
WOLFF Paule - SAHUC Jean-François - DI PAOLO Antonio - COSSEY Michel - 
BLANCHARD Hubert - BAUDRY Michèle - ADAM Fabrice - SCHERRER Marie-
Jeanne - TALIA Christophe - GARBAY Isabelle - BARBE Sylvie - LAFON Lise - 
MOURGUES Corinne 
 
Etaient absents et excusés : 
MM. GEUSENS Christine - BOUGAULT Claude - REPELLINI Raymonde - 
CONVERT Pascale - ACHARD Pierre - JOLY Florence - RODRIGUES SOUSA 
Hugo - PUPIER Franck 
 
Avaient donné procuration :  
Mme REPELLINI à Mr ZAVROSA 
Mme GEUSENS à Mme PAPIN 
M. BOUGAULT à M. JOTHIE 
Mme CONVERT à Mme BISACCIA  
M. ACHARD à M. DI PAOLO 
M. RODRIGUES SOUSA à M. SERVANT 
 
Etait secrétaire de séance :  
Mme PAPIN 

 


